
 
 

Question écrite       No : 

 

 

Besoins en structures d’accueil en cas de crise sanitaire pour le personnel engagé 

 

Par principe de précaution et à raison, les établissements en charge de la garde et de 

l’éducation des enfants ont été fermés lors de l’augmentation des cas diagnostiqués de 

COVID19 à l’échelle cantonale. 

Cependant, il est très vite apparu qu’un nombre important de familles étaient composées 

de 2 parents travaillant en première ligne contre l’épidémie. Ne pouvant s’occuper de leurs 

enfants en restant chez eux, des mesures devaient évidemment être prises. 

Ainsi, une structure d’accueil a vu le jour pour prendre en charge les enfants de ces 

jurassiennes et jurassiens en fonction. Qui plus est, pour la phase de déconfinement, 

l’accueil extrafamilial est élargi dans une première phase aux enfants de parents qui 

travaillent et qui n’ont pas de solution de garde, ceci en fonction des places disponibles et 

dans le respect des directives de l’OFSP. Cependant, des questions demeurent quant à 

l’organisation ainsi qu’à l’élaboration de cette politique. 

 

Dès lors, le gouvernement peut-il nous préciser : 

1) Si un plan visant à établir ces structures en cas de nouvelle épidémie ou 

d’un second pic de contagion est établi ? 

2) Si les structures mises en place lors de la première vague se sont révélées 

suffisantes ? 

3) Si un plan tarifaire spécial est appliqué compte tenu de la situation ? 

4) Si ces structures sont modélisées sur une base cantonale ou par district ? 

5) En fonction des réponses précédentes, si une compensation financière est 

prévue pour les établissements de garde devant garder porte close ? 

 

Nous remercions le gouvernement pour ses réponses. 

Delémont, le 29 avril 2020     Pour le groupe PCSI 

 

 _______________________ 

 Quentin Haas 
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